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202 1  DAC  211  Présen t a t ion  des  œuvres  d’art  acquises  en  2022  par  le
Fonds  d'ar t  contempora in  – Paris  Collections  et  inscrites  à  l’inventai r e .
Cession  des  droits  d’auteur  afféren ts  à  cer taines  de  ces  œuvres  au
bénéfice  de  la  Ville  de  Paris.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  collections  municipales  parisiennes  connaissen t  un  enrichisse m e n t
continu  par  le  biais  d’acquisi tions.  
En  2022,  la  commission  d’acquisi tion  du  Fonds  d’art  contempor ain  – Paris
Collections  a  disposé  de  160.000  euros,  dont  3.000  euros  ont  été  affectés
à
la  commission  des  Jeunes  Collectionneu r s .  Inédit ,  ce  progra m m e
d’éduca tion  artis tique  à  destinat ion  des  collégiens  (cette  année,
l’établissem e n t  Évaris te  Galois  (13 e))  offre  aux  jeunes  citoyen.ne .s
l’oppor tuni té  de  découvri r  la  créa tion  contem por aine  et  de  prendr e  part  à
l’enrichisse m e n t  de  la  collection  de  leur  ville,  en  découvran t ,  prospec t an t
des  artistes  et  galeries  pour  rappor t e r  -à  la  fin  de  la  deuxième  année  du
progra m m e- ,  à  l’oral  en  commission  des  Jeunes  Collectionneu r s ,   des
proposi tions  d’œuvres  à  l’acquisition.
La  commission  d’acquisi tion  annuelle,  jeudi  19  mai  2022,  et  la
commission  des  Jeunes  Collectionneu r s ,  vendredi  20  mai  2022,
organisées  par  la  direction  des  Affaires  culturelles  à  l’Hôtel  de  Ville  ont
rendu  un  avis  favorable  à  l’acquisi tion  de  41  œuvres  de  30  artistes
(collectif,  pour  un  montan t  total  de  159.432  euros.  La  commission
d’acquisition  annuelle  a  égaleme n t  approuvé  2  proposi tions  de  dons
provena n t  des  artistes .
L’annexe  1  au  présen t  projet  de  délibér a t ion  présen te  la  liste  des  œuvres
acquises  et  invento riée s  à  la  collection  du  Fonds  d’art  contem por ain  –
Paris  Collections  pour  l’année  2022.
Des  conventions  passées  avec  chaque  artiste  et/ou  galeris te  encadre n t
l’acquisi tion  de  chacune  de  ces  œuvres  d’art ,  et  formalisen t ,  le  cas
échéan t ,  la  cession  des  droits  d’auteu r  nécessai r e  à  l’exploita tion  de
l’œuvre  par  la  Ville  de  Paris.
Ces  cessions  de  droits  sont  consen ties  gratui tem e n t  pour  des
exploita tions  exclusivemen t  culturelles  et  non  commerciales
conformé m e n t  aux  missions  du  Fonds  d’art  contempor a in  –  Paris
Collections,  et  notam m e n t ,  pour  la  promotion  des  activités,  la
valorisa t ion,  la  diffusion,  la  docume n t a t ion  et  la  produc tion  d’archives  de
la  collection,  et  pour  une  utilisation  à  des  fins  pédagogiques  et  de
recherc he .



L’annexe  2  au  présen t  projet  de  délibér a t ion  présen te  les  14  conventions
d’acquisition  compor t an t  une  cession  des  droits  d’auteu r  au  bénéfice  de
la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de
m’autorise r  à  signer  les  conventions  de  cession  de  droits  annexées  au
présen t  projet.

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  ses  articles  L 2511  –
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     ,  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
soumet  au  Conseil  de  Paris  les  œuvres  d’art  acquises  en  2022  par  le  Fonds  d’art
contempora in  – Paris  Collections  et  les  cessions  des  droits  d’auteur  afféren t s  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  présen ta t ion  des  œuvres  d’art  acquises  en  2022  par  le
Fonds  d’art  contempor ain  – Paris  Collections  et  inscri tes  à  l’inventai re ,  figuran t  en
annexe  (1)  de  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  conventions
d’acquisi tion  des  œuvres  du  Fonds  d’art  contempor ain  –  Paris  Collections
compor t a n t  une  cession  des  droits  d’auteur  au  bénéfice  de  la  Ville  de  Paris  et
perme t t a n t  leur  exploita tion  par  cette  derniè re .  Les  14  conventions  d’acquisi tion
figuren t  en  annexe  (2)  de  la  présen te  délibéra t ion.  


